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VISA D’ÉTUDES
DOCUMENTS REQUIS
 
· Le dossier doit contenir 2 jeux de documents : un jeu d’originaux et un jeu contenant uniquement les photocopies au format A4 ; 
· Le coût du visa est de 50 euros (32 800 XOF), auxquels s’ajoutent les frais de service (disponibles sur le site web www.blsitalyvisa.com/senegal).
· La présentation d’un dossier complet ne garantit pas nécessairement l’obtention du visa. En outre, des documents supplémentaires à ceux figurant dans la liste ci-dessous pourront être demandés.  
· L’Ambassade se réserve le droit de convoquer les demandeurs à des entretiens individuels afin d’évaluer également leur connaissance effective de la langue.

Chaque dossier doit comprendre les documents suivants dans l’ordre indiqué ci-dessous :
 
	☐ 
	1 
	Formulaire de demande de visa national D, dûment rempli et signé

	☐ 
	2 
	Une photographie récente en couleur sur fond blanc, format 3,5 x 4,0 cm

	☐ 
	3 
	Document de voyage en cours de validité, dont la date d’expiration dépasse d’au moins trois mois celle du visa demandé, ainsi qu’une photocopie des deux premières pages et des éventuels visas précédents

	☐ 
	4 
	Demande de préinscription validée numériquement par l’établissement académique de référence, sans réserve (ou avec réserve uniquement dans les cas où un test de langue ou un examen d’admission doit encore être passé)

	☐ 
	5 
	Attestation de connaissance de la langue italienne (seules les attestations ou diplômes délivrés par des organismes reconnus par le Ministère des Affaires étrangères et de la Coopération internationale seront acceptés), si requise. Il est nécessaire de justifier d’un niveau au moins B2 dans la langue d’enseignement du cursus, à l’exception des Foundation Courses qui exigent un niveau minimum B1

	☐ 
	6 
	Déclaration de valeur du diplôme délivrée par l’Ambassade d’Italie à Dakar (si requise)

	☐ 
	7 
	Garantie financière (minimum 10.179,85€) 
· Ressources financières personnelles ;
· Ressources financières du foyer familial jusqu’au quatrième (4e) degré de parenté ;
· Ressources financières mises à disposition par des citoyens étrangers ou italiens résidant régulièrement en Italie ;
· Bourse d’études (une attestation explicite d’attribution de la bourse est requise)
Le demandeur ou le garant devra fournir une documentation complète relative à sa situation économique globale, notamment :
· Relevés bancaires des six (6) derniers mois et copie de la carte de débit/crédit ;
· Documents socio-professionnels tels que NINEA, contrat de travail, factures, bulletins de salaire

	☐ 
	8 
	Assurance maladie valable pour l’Espace Schengen avec une couverture minimale de 30 000 euros

	☐ 
	9 
	Réservation aérienne aller-retour

	☐ 
	10 
	Justificatif de logement : 
· Réservation d’hôtel valable pour la première période de séjour ;
· Contrat de location déjà signé ;
· Attestation d’hébergement accompagnée d’un certificat de composition familiale (si l’hébergeant est étranger, joindre également une photocopie du titre de séjour et une attestation d’habitabilité) ;
· Attribution d’un logement dans une résidence universitaire (la simple candidature ou l’éligibilité à une place en résidence universitaire ne constitue pas un justificatif valable)
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